
Protocole prélèvement de terre pour une analyse de sol  

 

① Se munir du matériel nécessaire 

 Une tarière ou une bêche ou tout autre outil permettant de faire des trous de 25cm de profondeur 

 Un seau 

 Un sachet pour l’échantillon : soit un sachet du laboratoire à récupérer à la Chambre agriculture soit un 

simple sac congélation  

② Réaliser environ 15 prélèvements (à adapter selon la taille de la parcelle) selon une diagonale.  

Pour chaque prélèvement, prélever sur les 25 premiers centimètres et les mettre dans le seau.   

 

 

  

 

 

Remarque : quand je récupère mes 25premiers cm, j’enlève les végétaux en surface avant de mettre le prélèvement dans le seau 

③ Mélanger la terre dans le seau pour homogénéiser. 

④ Remplir le sachet avec 500 à 700g de terre.  

⑤ Etiqueter le sachet avec le nom de l’exploitation, le nom ou numéro de parcelle et la date du prélèvement. 

⑥ Remplir la fiche de renseignement sur la parcelle 

Dans la fiche de prélèvement, tout n’est pas obligatoire à remplir. Il faut remplir les coordonnées de 

l’exploitant, la date de prélèvement, nom et surface de la parcelle, la culture prévue, la culture précédente et 

les apports réalisés. 

⑦ Amener votre échantillon de terre et la fiche de renseignement à la Chambre d’agriculture 

 


